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Les conditions de vie et le cadre de vie dans notre 
commune sont essentiels pour les élus de la majorité, 
c’est pourquoi, nous n’avons de cesse de les défendre, 
de les préserver et de les améliorer. Certains dépendent 
directement de l’action municipale que nous réalisons 
en votre nom.

PAS D’AUGMENTATION DE 
LA FISCALITÉ EN 2024

C’est le cas du niveau d’imposition. Avec les élus de la 
majorité, nous pensons que nous devons être vigilants 
à ne pas alourdir la charge fiscale des Laneuvevillois 
et des Phlinois. Année après année, nous tenons cet 
engagement pris en 2020, malgré les difficultés liées 
à la situation internationale. Cela a encore été le cas 
cette année, à l’occasion du vote du budget le 11 avril 
2024 lors du conseil municipal. Je peux vous le dire : 
tenir cet engagement n’est pas simple. C’est un effort 
constant, notamment des services municipaux que je 
veux saluer. Tenir cet engagement demande chaque 
jour d’interroger les dépenses de fonctionnement que 
nous faisons pour assurer une saine gestion budgétaire 
de la Commune, une saine gestion de l’argent de tous 
les Laneuvevillois et Phlinois. Entre la facilité de 
l’augmentation d’impôts et l’effort d’économie et de 
sobriété, notre choix est clair, nous nous y tenons.

NOTRE VILLE EST 
ACCUEILLANTE ET VIVANTE

C’est le cas également de l’animation au sein de notre 
commune. Que ce soit en termes de manifestations qui 
rassemblent et que vous connaissez maintenant telles 
que le marché, la guinguette, le jardin éphémère, le 
village de Noël. Je me dois de citer les «  dernières 
nées  2024 » que vous avez déjà plébiscitées, j’ai 
nommé « La découverte de notre patrimoine  local » 
qui vous a permis de découvrir les secrets de notre 
commune et «  Laneuv’Rétro Festival  » qui vous a 
accueillis dans l’écrin du « Parc de Montaigu » le 1er 
mai dernier. 

C’est le cas encore de la révision en cours du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal. Il doit se faire en 
cohérence avec vous, les habitants, et vous pouvez 
compter sur moi pour préserver votre cadre de vie, 
notamment dans le quartier des 5 Fontaines à fort 
enjeu d’urbanisation voulue par la Métropole. Mon 
équipe et moi-même ne partageons pas du tout cette 
volonté. 

JEUNES ET MOINS JEUNES 
AU CŒUR DE NOS PRÉOCCUPATIONS

C’est le cas aussi de notre Jeunesse qui peut profiter 
de Bouge Tes Vacances et du Projet Olympique qui 
se décline auprès des scolaires. Pour les personnes 
agées, nous mettons en place un tout nouveau Plan 
aînés, car notre société vieillit et elle doit pouvoir 
s’appuyer à la fois sur l’engagement de ses citoyens 
et l’expérience de ses aînés qui constituent de grands 
atouts pour les autres générations.

Comme vous le voyez, je suis, avec mon équipe, 
quotidiennement et avec tout l’engagement que vous 
nous connaissez, au travail pour le bien-être de tous et 
toutes dans notre commune. 

Et à l’aube des Jeux Olympiques de Paris, soyons tous 
derrière nos athlètes français !

Votre Maire,
Éric DA CUNHA

Chères Laneuvevilloises, chères Phlinoises,
Chers Laneuvevillois, chers Phlinois, 
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VOUS POUVEZ 
COMPTER SUR MOI POUR 

PRÉSERVER VOTRE 
QUALITÉ DE VIE 

RETROSPECTIVE 

MARS

JANVIER

30/03 - COURSE DE PÂQUES
LANEUV’VILLE SOLIDAIRE

CRÉATION D’UN POTAGER 
RPE/MULTI ACCUEIL 
LES PIT’CHOUNS

DU 17/02 AU 03/03
LA FÊTE FORAINE

28/01
LES DONNEURS DE SANG À 
L’HONNEUR À L’HOTEL DE 
VILLE DE NANCY

21/02
LA COMMEDIA DELL’ARTE 

AU MARCHÉ

13/01
GALETTE DES ROIS 
À LA MARRAINE

09/01
INAUGURATION DU 

RELAIS DE LA BANQUE 
ALIMENTAIRE

LES CME OFFRENT DES 
CARTES DE VŒUX AUX 
RÉSIDENTS DE LA 
MARRAINE

27/01
ACCUEIL DES 
NOUVEAUX HABITANTS

17/03
NOS BÉNÉVOLES AU 
SEMI-MARATHON DE 
LA MÉTROPOLE

01/05
UN BRIN DE MUGUET 
POUR NOS AÎNÉS

28/04
PUCES DES COUTURIÈRES 
ET LOISIRS CRÉATIFS

15/03
SENSIBILISATION À LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
CCAS/ACL FÉVRIER

LES TEMPS FORTS - JANVIER À AVRIL 2024

24/03
THÉ DANSANT DE L’AJAL

26/01
ACTIONS DE PRÉVENTION 
CYBERHARCÈLEMENT À 
L’ÉCOLE
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LDN
TERRE DE SPORT
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LANEUVEVILLE-DEVANT-
NANCY SOUTIENT SES 
ASSOCIATIONS SPORTIVES
64 000 € DE SUBVENTIONS 
ATTRIBUÉES AUX CLUBS 
SPORTIFS  

LA VILLE A TOUJOURS TÉMOIGNÉ D’UNE PASSION 
PROFONDE ET SINCÈRE EN FAVEUR DU SPORT 
ET N’A JAMAIS MASQUÉ SES AMBITIONS DE 
DÉVELOPPEMENT ET D’ACCOMPAGNEMENT DANS 
CE DOMAINE. NOTRE VILLE EST LA FOIS LA VILLE 
DU SPORT-PERFORMANCE, MAIS ÉGALEMENT 
CELLE DU SPORT-PLAISIR. 

Ce n’est donc pas un hasard si la politique sportive 
de la commune a été valorisée par le Comité Régional 
Olympique et Sportif du Grand Est en obtenant le 
label «  Ville Sportive Grand Est  ». La Ville avait 
au même titre obtenu un 2ème laurier pour le label 
national « Ville Active et Sportive ». Nos clubs sportifs 
ont joué un rôle primordial dans cette reconnaissance 
au vu de leur rayonnement en expansion constante 
ces dernières années.
 

LE CLUB D’HALTÉROPHILIE en est un parfait exemple 
puisque cette association s’illustre régulièrement au plus haut 
niveau national avec une relève extrêmement douée et travailleuse 
à l’image de Yann THOMASSON qui a intégré le pôle France à 
Toulouse et porte fièrement le maillot bleu/blanc/rouge frappé 
du coq lors de compétitions internationales. Les formidables 
résultats 2023/2024 ont mené cette belle équipe à la 3ème place 
du championnat de Nationale 1 ce qui est exceptionnel pour 
une première année à ce très haut niveau de pratique. On notera 
également le développement important du sport santé au sein de 
l’association.

L’ASSOCIATION DE SAVATE BOXE FRANÇAISE 
porte également très haut les couleurs de notre ville avec des 
compétiteurs femmes et hommes remportant des succès réguliers. 
On peut citer Océane Jacquot qualifiée au championnat de France 
et Swann Broegg engagé au national. De plus, une attention toute 
particulière est portée aux femmes avec l’organisation de stages 
spécifiques qualitatifs et très appréciés.

 

L’ENTENTE SPORTIVE LANEUVEVILLOISE FOOT-
BALL et ses presque 400 adhérents est aussi une association en 
pleine ascension ces dernières années avec une montée en Régio-
nale 3 à l’issue de la saison 2022/2023. Nous félicitons le club 
pour la qualité des résultats obtenus cette saison. Et nous tenons 
à saluer la mémoire de Bernard BARBAS, ancien président, qui 
vient de nous quitter.

 

L’ASSOCIATION DE TENNIS LANEUVEVILLOIS  n’a de 
cesse de produire des joueurs de grande qualité. Le jeune Pharell 
Guidon âgé de seulement 10 ans fait figure de grand espoir dans 
cette discipline. L’ATL organise aussi chaque année un tournoi 
dont la grande qualité est reconnue puisque des joueurs de toute 
la France ainsi que des joueurs étrangers viennent y participer. 

 

Enfin, nous pourrions citer également l’ensemble des AUTRES 
ASSOCIATIONS SPORTIVES de la Ville, TRIATHLON, 
PÉTANQUE LANEUVEVILLOISE, SQUALE CLUB, 
L’ECOLE TRADITIONNELLE D’AÏKIDO, ou encore 
PÔSE YOGI, et apporter un éclairage sur le formidable travail 
effectué au quotidien par LES ÉDUCATEURS ET LES 
BÉNÉVOLES afin de permettre à des enfants, des femmes 
et des hommes, des séniores et séniors, de trouver une activité 
qui réponde aux aspirations de chacun, qu’elles soient de 
compétition, de bien être, occupationnelles, ou encore de loisirs.
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LDN souhaite un 
joyeux anniversaire 

à deux associations 

sportives communales 

essentielles.

LDN
TERRE DE SPORT

LDN PROPOSE UNE ANNÉE 
SPORTIVE OLYMPIQUE AUX JEUNES

EN CETTE ANNÉE DE JEUX OLYMPIQUES EN FRANCE, LA MUNI-
CIPALITÉ A SOUHAITÉ AXER UN CERTAIN NOMBRE DE SES AC-
TIONS EN FAVEUR DES JEUNES LANEUVEVILLOIS ET PHLINOIS 
VERS LA THÉMATIQUE OLYMPIQUE.

Nous pouvons citer les interventions de sportifs professionnels dans 
les 3 groupes scolaires de la Ville. Par exemple, Laurent Cadot, 
Laneuvevillois, champion de France 2023 en skiff catégorie PR3, 
qui sera engagé cet été dans la catégorie para aviron aux Jeux para-
lympiques. Nous serons bien entendu tous derrière cet athlète local 
hors normes afin qu’il atteigne ses objectifs.

Autre initiative, cette fois-ci de la part de nos éducateurs sportifs, 
l’ensemble des actions sportives proposées cette année a un lien avec 
les Jeux Olympiques. Le sport scolaire, extrascolaire dont « Bouge 
Tes Vacances » est le fer de lance, et le périscolaire, font ainsi la part 
belle aux sports et activités en lien avec les Jeux Olympiques et au 
respect des valeurs Olympiques chères à tout un chacun.

Enfin, un travail commun a été mené dès septembre 2023 avec la 
Métropole du Grand Nancy et l’ensemble des Villes qui la composent. 
Dans ce cadre, la Ville a pu bénéficier de la venue de break danseurs 
de l’équipe de France pour un stage auquel 70 jeunes ont participé 
pendant les vacances d’octobre. Une exposition itinérante sur l’his-
toire des JO sera également prêtée à la Ville pendant 3 jours courant 
du mois de mai. Enfin, le point d’orgue de ce travail mutualisé sera la 
participation de 20 jeunes Laneuvevillois aux Jeux du Grand Nancy 
le 29 juin prochain avec une cérémonie de clôture qui se déroulera 
Place Stanislas à Nancy.
 

MISES À L’HONNEUR 
DEUX ASSOCIATIONS LANEUVEVILLOISES

LA VILLE ET SES ÉLUS SOUHAITENT UN JOYEUX ANNIVER-
SAIRE À DEUX ASSOCIATIONS IMPORTANTES DE SON TER-
RITOIRE.

L’ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
soufflera cette année ses 50 ans. Son dynamisme, l’investisse-
ment dans diverses actions et le développement d’actions nou-
velles sont autant d’atouts de cette belle association.

LE CLUB DE TRIATHLON vient lui de fêter ses 30 ans. 
Cette discipline devenue très populaire propose à tout public 
un sport complet. Il n’est d’ailleurs pas rare de voir une horde 
de jeunes triathlètes sur leurs vélos dans le parc Fenal les mer-
credis après-midi. Et chaque année, plus de 400 athlètes parti-
cipent au triathlon organisé par le club.
 

CETTE MANIFESTATION, ORGANISÉE PAR LE 
PÔLE SPORT DE LA VILLE, EN PARTENARIAT 
AVEC LA MÉTROPOLE DU GRAND NANCY ET LE 
SQUALE CLUB, A ACCUEILLI 164 ÉLÈVES, DONT 
QUATRE-VINGT-UN CP, CE1 ET QUATRE-VINGT-
TROIS CE2, CM1, CM2 ISSUS DES 3 GROUPES 
SCOLAIRES. UN RECORD DE PARTICIPATION 
BATTU D’ANNÉES EN ANNÉES !

Ce samedi 23 mars, les enfants ont envahi la 
piscine de Laneuveville sous la surveillance de nos 
éducateurs sportifs et d’une quinzaine d’agents des 
écoles. 

Ils ont tous apprécié la multitude de jeux, les 
parcours ludiques adaptés aux différents âges et, 
surtout, les structures gonflables installées pour 
leur permettre de s’immerger, de nager, de trouver 
leur équilibre dans un espace plutôt mouvant, ou 
tout simplement d’apprivoiser le milieu aquatique 
de façon ludique pour les plus petits et les moins 
téméraires d’entre eux. 

Un bon moment de sport et de détente, entre 
camarades d’écoles pour nos jeunes qui ont 
chaleureusement plébiscité cette manifestation. 
 

DÉFI AQUATIQUE 
Ludique et sportif

ELLE EST LANEUVEVILLOISE ET GRANDE 
SPORTIVE. JOUEUSE DE FOOTBALL, GARDIENNE, 
CHAMPIONNE DE FRANCE DE D2 EN 1982, ET 
JOUEUSE EN PREMIÈRE DIVISION FÉMININE, NELLY 
VIENNOT S’EST ORIENTÉE ASSEZ RAPIDEMENT 
VERS L’ARBITRAGE. 

Elle devient la première femme à officier en Division 1 
masculine en 1996 lors du match PSG – MARTIGUES.
A son palmarès : sélection pour les Jeux Olympiques 
d’été de 1996 à Atlanta, où elle fut la seule arbitre 
de France au tournoi olympique de football, Ligue 
des Champions 1999 ou encore finale de la Coupe de 
France 2002.
Nelly VIENNOT a attiré l’attention des médias interna-
tionaux quand elle a été choisie parmi 82 candidats 
pour participer aux épreuves de sélection des arbitres 
pour la Coupe du monde de football de 2006, une pre-
mière pour une femme.
Elle termine sa carrière sur les terrains en 2007, mais 
reste observatrice pour la FFF et l’UEFA et également 
référente des arbitres féminines du Grand Est.
Figure féminine des valeurs du sport, de l’humilité, de 
la persévérance et du respect, Nelly VIENNOT est allée 
transmettre sa passion dans nos écoles.

LE STADE 2 VA 
PORTER LE NOM DE 

NELLY VIENNOT
INAUGURATION OFFICIELLE LE 15 JUIN

Nelly VIENNOT

Nous tenons à saluer la 
mémoire de Samir BEN 
CHAABANE, qui a œuvré de longues années à la 
présidence du Squale Club.
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BUDGET
2024  

PAS 
D’AUGMENTATION 

DES TAUX DE 
FISCALITÉ EN 2024

 

LE BUDGET TOTAL DE 
LA COMMUNE S’ÉLÈVE À 

8 290 745 EUROS
Ce budget se répartit entre la section de 

fonctionnement et la section d’investissement. 

RECETTES ET DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT 

DE LA COMMUNE

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMUNE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMUNE

LES PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

LES DÉPENSES DE LA COMMUNE 
PAR POLITIQUES PUBLIQUES 

UN RÉAMENAGEMENT DE LA DETTE GRÂCE 
À UN PRÊT MOINS COUTEUX

La collectivité avait contracté deux prêts en 2022, l’un 
d’un montant de 2 000 000 € pour financer les travaux 
de la Salle des fêtes, et le second d’un montant de 
780 000 € pour financer la rénovation du Stade 2. Le 
projet de Salle des fêtes a été suspendu compte tenu du 
montant issu des études (3,8 millions d’euros), et le prêt 
de 2 millions d’euros n’a donc pas été mobilisé.

Toutefois, ce prêt de 2 millions a été souscrit à un taux 
de 1,44 % alors que les taux d’intérêts actuels sont 
supérieurs à 4 % ; il aurait donc été dommage de perdre 
le bénéfice de ce prêt, d’autant que la commune continue 
à rembourser une dette contractée à la fin des années 
2000 à des taux encore plus importants également (4,34 
et 5,29 %).

La municipalité a fait le choix de mobiliser le prêt 
de 2 millions d’euros à 1,44 % pour rembourser 3 
emprunts anciens coûteux et étaler la dette sans surcoût 
aucun pour le contribuable, y compris après paiement 
d’indemnités de rachat anticipé. Mieux encore, cela 
permet de diminuer les annuités d’emprunt de 100 000 
euros par an jusqu’en 2038. Ces 100  000 euros sont 
bien évidemment reportés ultérieurement, sur la période 
2038-2049. Cela représentera 14,5 euros par habitant 
et par an et aura été déprécié par l’inflation. 

Cette opération permet de maintenir encore une fois les 
taux d’imposition. Le prélèvement de l’impôt n’est pas 
un tabou et ne pas les augmenter n’est pas un dogme. 
Mais sur fond de paupérisation d’une partie des français, 
la maîtrise des dépenses, et l’utilisation de notre report 
d’excédent de fonctionnement constitué depuis 2020 
sont les options privilégiées cette année encore.

La médiathèque, les travaux vont se terminer. Pour son 
équipement intérieur (meubles spécialisés, matériel 
numérique…), des crédits à hauteur de 75 000 € ont été 
votés. Elle ouvrira ses portes en fin d’année. 

Réparation du mur de la MJC (longeant le parc et le chemin 
de halage). 260 000 euros sont inscrits au budget primitif, 
après un marché infructueux en 2023.

Les autres crédits d’investissement sont fléchés sur la 
politique éducative (53  500 euros pour la rénovation 
de salles de classes et des travaux en faveur du confort 
d’été dans les écoles), et sur la politique sportive (en vue 
notamment de remplacement d’anciens éclairages par  
de l’éclairage Led). Et la sécurité pour un montant de  
132 000 €.

 ÉDUCATION, PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 
•  Petite enfance : fonctionnement de la Bulle d’air et des 

Pitchouns, financement des Lucioles
•  Scolaire : fournitures scolaires, sorties pédagogiques, 

restauration scolaire, transport, projets et actions en 
matière de transition écologique, accueil périscolaire

 CULTURE, FÊTES ET ANIMATIONS
•  Programme culturel : concerts, théâtre, expositions, 

jumelage avec Auerbach
•  Fêtes et cérémonies : fêtes estivales (Guinguette,  

14 juillet), fêtes de Saint Nicolas, village de Noël
•  Subventions aux associations

 SPORT 
•  Actions éducatives : dispositif « Bouge Tes Vacances », 

cérémonies et récompenses
•  Équipements sportifs : entretien courant, remplacement 

de matériel spécialisé
•  Subventions aux associations

 SOLIDARITÉS 
Subvention versée au CCAS : soutien et aides financières, 
résidence La Marraine, activités, services à domicile, 
actions de prévention, adaptation du logement…

 ESPACE PUBLIC 
•  Patrimoine : entretien et réparation des établissements 

scolaires, équipements sportifs, hôtel de ville, 
église, cimetière, parcs, places et voirie, caméras de 
vidéoprotection

•  Espaces verts : fleurissement, tonte et entretien de 
l’ensemble des espaces verts de la ville

•  Remise en état du mur du parc de la MJC le long du 
chemin de halage

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
•  Charges courantes : fournitures, prestations de services, 

énergies et fluides, contrats d’assurance
•  Masse salariale : charges de personnel non affectées 

spécifiquement à une politique publique particulière

Administration 
générale 

1 305 192 €

Education, 
petite enfance 

et jeunesse
2 033 081 €

Espace 
public 

737 465 €

Culture, fêtes 
et animations

517 120 €

Sport 
420 903 €

Solidarités
248 000 € 

3 407 214 €
1 096 208 €

1 354 410 €

2 900 000 €

575 813 €

1 404 518 €

 Impôts et taxes

  Travaux en régie

 Résultat reporté

  Autres produits de gestion 

  Dotations et participations

  Produits des services, du 
domaine et ventes diverses

  Atténuations de charges

  Charges de personnel et  
frais assimilés

 Charges générales

  Virement de la section 
d’investissement

  Autres charges de gestion 
courante

  Charges financières

  Amortissements

  Atténuations de produits

333 200 €

220 000 €

 46 717 €

70 000 €

 102 700 €

1 082 189 €

409 459 €

164 035 €
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SECTEUR DES 5 
FONTAINES, CHEMIN DE 
BAQUECHAMP ET PLUI. 
QU’EST-CE QUE LE PLUI 
ET QUELLES SONT LES 
CONSÉQUENCES POUR 
NOTRE COMMUNE ?

M. le Maire : Le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal est un document qui dé-
termine les conditions d’aménagements et 
d’utilisation des sols dans notre commune 
pour les années à venir. Il est de compé-
tence métropolitaine mais, bien évidem-
ment, il est réalisé conjointement avec les 
élus de notre Ville.

 De quelle manière les habitants 
peuvent faire part de leurs remarques sur 
ce sujet ?
M. le Maire : de manière générale, je suis 
toujours disponible, moi ou mon équipe, 
pour recevoir les interrogations des habi-
tants, soit dans le cadre de la permanence 
sans rendez-vous le mercredi matin, soit 
directement en Mairie. Une réunion pu-
blique PLUI a eu lieu à la salle des fêtes 
le mercredi 31 janvier, organisée par les 
élus et les services de la Métropole. Au vu 
du nombre de participants, un peu plus 
de 200 personnes, c’est un sujet qui inté-
resse tout le monde.

 Quelles sont les interrogations, voire 
les inquiétudes ? 
Principalement l’urbanisation dans notre 
commune. Aujourd’hui la question est 
simple  : notre commune a-t-elle besoin 
d’urbaniser ? Un secteur retient toute 

notre attention : la Métropole a un projet 
qui consiste à urbaniser sur les secteurs 
d’Heillecourt et de notre Ville, des deux 
côtés du chemin de Baquechamp. J’y suis 
totalement opposé, depuis longtemps, et 
je l’ai réaffirmé devant toute l’assistance. 
Cela conduirait à une demande croissante 
en termes de services publics, concernant 
les besoins en gardes d’enfants, de per-
sonnels et en salles de classe supplémen-
taires par exemple. Je n’y suis pas favo-
rable.

 Pourtant, cela pourrait apporter des re-
cettes supplémentaires en termes d’impo-
sition, en cette période financière difficile 
pour les collectivités  ? Sans parler de la 
volonté de la Métropole du Grand Nancy 
de revoir sa démographie à la hausse ?
J’estime que notre commune a largement 
contribué à la démographie intercommu-
nale avec la construction des logements 
sur le secteur de Sainte Valdrée. Des lo-
gements sociaux pour la quasi-totalité. 
Soyons lucides, ce quartier a été très mal 
conçu, en termes de stationnement, de 
mixité sociale, et de gestion des déchets. 
Occupons-nous déjà de notre population 
et de nos habitants avant d’envisager 
d’autres projets dont la commune n’a nul-
lement besoin.

 Il semblerait également qu’un terrain 
familial d’accueil de gens du voyage fasse 
partie du projet ?
Exact.  En plus des centaines de loge-
ments prévus sur le secteur, dont quasi-
ment 600 en collectif, en majorité de type 
social, allant jusqu’à 4 étages, il était pré-
vu un terrain familial pour accueillir des 

gens du voyage. J’en parle au passé, car 
je me suis fermement opposé à ce projet, 
et je peux donner la garantie aujourd’hui 
qu’il ne verra pas le jour. Notre mobilisa-
tion a payé, les habitants et le respect de 
leur cadre de vie ont été respectés, et je 
me devais, en tant que Maire, d’y veiller 
avec force. Les habitants de ce secteur 
ont payé un lourd tribut depuis quelques 
années face aux incivilités, aux nuisances, 
à l’insalubrité, tout simplement à une pri-
vation de leur droit au bien-être.

 Et concernant tous ces logements, que 
va-t-il advenir ?
Ma position est très claire : tant que je se-
rai Maire de notre Ville, aucune construc-
tion sur notre commune telle qu’envisagée 
dans le PLUI présenté ne se réalisera. Je 
ne m’opposerai pas à des constructions de 
type pavillonnaires, car je sais que c’est 
une demande, avec éventuellement des 
logements collectifs d’un étage au maxi-
mum, car c’est ce que nous avons déjà 
aux 5 Fontaines. Mais rien d’autre. Sur le 
secteur d’Heillecourt, je me battrai pour 
que cela soit de même, afin de ne pas dé-
naturer le quartier, et ne pas dévaloriser 
les biens de nos habitants.

 Et sur le volet écologique ?
Cela va de pair avec ma volonté de ne pas 
modifier le cadre des 5 Fontaines, pour ne 
pas détruire les zones herbeuses et pré-
server les corridors écologiques. Revenons 
au projet de départ qui était un projet de 
maraichage et non d’urbanisation. Je le 
redis, tant que je serai Maire, ce quartier 
restera comme il est, je dois défendre 
mes habitants, je suis tous les jours sur 
le terrain pour préserver un cadre de vie 
le meilleur possible, cela continuera. Au-
jourd’hui plus que jamais, les choix poli-
tiques doivent apporter quelque chose à 
la population, et ne pas desservir celle-ci, 
alors je me bats pour cela.

 Autre chose à ajouter ?
Je suis déterminé. 

ÉRIC DA CUNHA, MAIRE DE LA VILLE

Les habitants peuvent 
compter sur moi et sur 

l’engagement de mon équipe 
pour défendre leurs intérêts 

et préserver la richesse de 
leur cadre de vie.

LDN
TRAVAUX

VOTRE MÉDIATHÈQUE
BIENTÔT PRÊTE À SERVIR 
LES TRAVAUX DE LA MÉDIATHÈQUE 
TOUCHENT À LEURS FINS, NOUS 
SOMMES DANS LES TEMPS. 

La réception de chantier a eu lieu le 17 
avril. Le projet avait été initié en sep-
tembre 2022 et après 5 mois d’instruction 
les premiers plans ont pu être validés. Il 
aura fallu ensuite 3 mois pour la démoli-
tion dont un chantier de désamiantage, et 
11 mois de travaux pour voir apparaître la 
médiathèque.
Le 6 mars 2024, une visite de tous les élus 
avait permis à chacun de visualiser ce pro-
jet ambitieux pour notre commune. Cette 
réhabilitation d’un montant d’environ 700 
000 € est subventionnée à hauteur 274 
604 € par l’État au titre du FNADT (176 
286 €), la Région Grand Est (58 318 €) 
et le Département de Meurthe-et-Moselle 
(40 000 €). Le coût finalement supporté 
par la commune s’élève à un peu plus de 
400 000 €.

Elle aura aussi permis de réhabiliter les 
anciens locaux des services techniques.
Son entrée vitrée est toute proche de celle 
de la MJC. Le bâtiment sera entièrement 
accessible aux personnes à mobilité ré-
duite et chaque espace sera indépendant 
des autres tout en étant modulable. Une 
salle informatique destinée à toutes les 
générations permettra aux jeunes de jouer 
en réseaux, faire de la recherche et aux 
moins jeunes de se familiariser si néces-
saire au numérique. La surface totale de la 
médiathèque sera de 280 m². Attenante à 
la salle polyvalente de la MJC, cette sur-
face pourra passer à 450 m² permettant 
ainsi d’organiser des expositions et ac-
cueillir des classes entières pour des ren-
contres culturelles.
La commande du mobilier et les équipe-
ments sont en cours. Pour tenir les bud-
gets, de nombreux aménagements seront 
réalisés par les services techniques.
L’inauguration est planifiée fin 2024.

4 PROPOSITIONS 
VOTEZ ! 

DONNER UN NOM EST L’ACTE FON-
DATEUR DE TOUTE EXISTENCE PHY-
SIQUE D’UN LIEU. 

C’est, en effet, par sa dénomination que 
l’on pourra identifier ce lieu et le garder 
en mémoire. Nommer, c’est aussi don-
ner du sens. Comme l’écrivait Léopold 
Sédar-Senghor : « Il suffit de nommer la 
chose pour qu’apparaisse le sens sous 
le signe ». 
Après avoir travaillé sur les propositions 
conjointes des élus et des personnels 
concernés de la MJC, nous avons re-
tenu 4 noms et défini la démarche qui 
veut associer tous les habitants de notre 
commune, premiers destinataires de 
cette nouvelle médiathèque. 
Dès le 30 mai, une urne et des bulletins 
seront à votre disposition dans le hall de 
la Mairie. Chacun peut voter en y dépo-
sant son bulletin. Dépouillement le 30 
juin et proclamation du résultat. 

#1 

L’Odyssée

#2

Jean d’Ormesson

#3 

Le Marque-page

#4

L’Illiade

UN NOM 
POUR NOTRE 

NOUVELLE 
MÉDIATHÈQUE  
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Le Frahaut, ce petit ruisseau en partie couvert, 
passe sous le canal de la Marne au Rhin, et se re-
trouve à ciel ouvert sur environ 25 mètres avant 
de rejoindre la Meurthe. Il offre une petite cascade 
située en arrière de la piscine, entre le canal de 
jonction et le parc Fénal.

TRAVAUX AU PONT ÉCLUSE 
ROUTE DE FLÉVILLE À 
LANEUVEVILLE-DEVANT- 
NANCY
Les garde-corps de l’ouvrage faisant l’ob-
jet de dégradations régulières dues aux 
passages de véhicules à large gabarit, la 
Métropole a réalisé l’élargissement de 
l’ouvrage en 2021. Néanmoins, les dégra-
dations ont continué après les travaux. Par 
ailleurs, il se pose la question de la capa-
cité portante de l’ouvrage, celui-ci étant 
notamment emprunté par des véhicules 
agricoles. La voie franchissant l’ouvrage 
est limitée à 3.5 tonnes depuis Fléville 
à l’intersection avec la route de Fléville à 
Heillecourt et à Laneuveville-devant-Nan-
cy depuis l’intersection entre la rue du 
Général Leclerc et la rue du 8 Mai 1945. 
A la suite de la réunion sur site avec le 
représentant de la Chambre d’Agriculture 
de Meurthe et Moselle, les agriculteurs 
concernés et un représentant de la Mai-
rie de Laneuveville-devant-Nancy, la Mé-
tropole a décidé d’engager une étude de 
portance de l’ouvrage et de présenter le 
rapport d’étude lors d’une réunion portant 
également sur la préservation des garde-
corps.
Le rapport conclut que la capacité por-
tante de l’ouvrage est de 17 tonnes. Les 
échanges ont fait ressortir que les véhi-
cules agricoles ne dépassent pas cette 
limite lors du franchissement. Pour la 
sécurité des usagers et préserver le pont, 
un arrêté de circulation de limitation 
de tonnage à 17 tonnes sera pris par la 
Métropole au titre de la conservation de 
l’ouvrage. Les panneaux correspondants 
seront installés de part et d’autre du pont. 
Les limitations de tonnage à 3.5 tonnes 
existantes sur la voie seront maintenues et 
complétées par la mention « sauf engins 
agricoles ». Une réunion avec le monde 
agricole a acté ce changement de régle-
mentation du tonnage, à la satisfaction de 
tous. 

BOUCLE CYCLABLE 
DERRIÈRE LE QUARTIER 
SAINTE-VALDRÉE 
L’ESSAYER C’EST 
L’ADOPTER
A l’heure où les habitudes changent au 
profit de modes de déplacement plus 
doux, la commune de Laneuveville-de-
vant-Nancy en lien avec la Métropole du 
Grand Nancy s’est engagée dans la réali-
sation des équipements de demain.
La création d’une boucle cyclable le long 
du canal de l’Est derrière le quartier de 
Sainte-Valdrée (voir LDN’mag #09 janvier 
2024) a permis la réalisation du tronçon 
de raccordement à partir la rue Lucien 
Galtier. Elle reliera à terme la voie verte 
du Fonteno, qui longe le canal derrière le 
boulevard Lobau à Nancy.
La partie située à Ste Valdrée est le 1er 
tronçon à être réalisé. Un second tronçon 
reliera cette voie à la rue Gabriel Fauré à 
Jarville-la-Malgrange via la rue des Hauts 
Fourneaux. Ce second tronçon est à la 
phase d’étude.
Le projet qui traverse le petit bois au droit  
 

de la rue, est mis en œuvre dans un esprit 
de préservation et d’aménagement respon-
sable. Il s’articule autour des arbres tels 
un magnifique vieux chêne et de petites 
clairières existantes. La coupe des arbres 
en majorité des Frênes et des Ormes est 
exclue à l’exception de ceux souffrants 
déjà de maladie. Le tracé est construit se-
lon cette prise en compte.
Les arbres coupés ont fait l’objet d’une 
revalorisation responsable, et dans une 
dynamique d’économie circulaire, le che-
minement est réalisé avec les matériaux 
(calcaire, cailloux…) de l’ancien stade de 
football synthétique de la commune.
L’ouvrage s’est achevé fin mars 2024 afin 
de préserver les cycles biologiques de 
l’avifaune et des chiroptères. 

LA RUE GILBERT BIZE 
PLUS SÉCURISÉE 
La rue Gilbert Bize relie Laneuveville de-
vant Nancy à Saint Nicolas de Port. Ré-
gulièrement des vitesses excessives sont 
constatées par la Police Nationale. Pour 
preuve, en moins de 2h, 30 PV ont été 
dressés pour excès de vitesse. A la suite 
d’une étude réalisée par les techniciens 
de la voirie de la Métropole du Grand Nan-
cy, il a été décidé de transformer cette 
rue actuellement en 2 x 2 voies limitée à 
70 km/h (malheureusement très rarement 
respectés) en 2 x 1 voie avec une piste cy-
clable de 2 m de largeur sécurisée par une 
bordure de béton de chaque côté. Dans 
ces conditions il devient techniquement 
possible de limiter la vitesse à 50km/h. 
Les travaux devraient être finalisés pour 
l’été 2024.

DISPOSITIF VOISINS 
SOLIDAIRES ET 
ATTENTIFS 
MERCI AUX VSA 

La municipalité a remis en place le dis-
positif identifié sous le label de « Voisins 
Solidaires et Attentifs ». Il vise à renforcer 
les relations de solidarité et de proximité 
entre habitant d’un même quartier et de 
permettre à chacun de participer à la sé-
curité et à la tranquillité de ses voisins, 
de leurs proches et de leurs biens. Il ren-
force également le contact, les échanges 
et le lien social au sein d’un quartier. À 
ce titre, il peut permettre une entraide 
auprès des personnes isolées.  
Ce dispositif accroît l’efficacité de la 
Police Nationale en lui permettant d’in-
tervenir plus rapidement. Il repose sur la 
participation citoyenne des habitants à la 

protection de leur propre environnement, 
avec l’appui et sous le contrôle de la Po-
lice Nationale. En aucun cas, il se substi-
tue à la police Nationale. 
Être Voisins Solidaires et Attentifs, c’est 
être solidaire vis-à-vis des autres, c’est 
respecter les droits individuels et les li-
bertés publiques, c’est entrer dans une 
démarche de prévention de la délin-
quance en partenariat avec la Police Na-
tionale.

Sur la base du volontariat, un référent par 
quartier s’est proposé. Merci à eux.

Ste Valdrée/Galtier/Montaigu  
Mme Chatelain Françoise  
96 Avenue du Général de Gaulle  
Tél : 06 49 32 31 84
5 fontaines : 
Mr Busset Joël 
19 rue du Nayeux 
Tél : 06 20 09 37 14  
joelbusset@sfr.fr
Lieu dit La Madeleine  
Mr Lefèvre Christian 
79 Rue G. Bize 
Tél : 06 52 14 39 67 
christianlefevre54@gmail.com
Centre 
Mr Eiffer Jean-Michel 
33 Rue de Gérardcourt 
Tél : 06 81 31 74 26 
jean-michel.eiffer@hotmail.com

LDN
SÉCURITAIRE 

PARTIR TRANQUILLE AVEC « TRANQUILLITÉ VACANCES » 
Durant votre absence, la police municipale surveille votre domicile grâce à l’opération 
« tranquillité vacances ». 
Ce service est proposé gratuitement toute l’année à la population. Les agents de la po-
lice municipale effectuent des visites régulières au domicile de l’habitant pour vérifier 
que tout est en ordre à l’extérieur de l’habitation. À l’issue de chaque intervention, un 
avis de passage est déposé dans la boîte aux lettres du domicile mentionnant l’heure et 
la date de visite. Pour bénéficier du dispositif, téléchargez la fiche d’inscription sur le 
site de la ville ou retirez le document à l’accueil de la mairie.
Une fois la fiche remplie (identification du demandeur, information sur le domicile, 
coordonnées d’une personne à contacter en cas d’anomalie, etc.), celle-ci est à remettre 
en mairie ou à transférer par mail à l’adresse mail suivante, une semaine avant votre 
départ : police.municipale@ville-laneuveville-devant-nancy.fr  

POUR VOTRE SÉCURITÉ, NOTEZ CES CONTACTS 
Vous avez un problème de sécurité entre 8h00 et 17h00 vous pouvez contacter 
notre Police Municipale au 06 03 77 12 95 et au 03 83 55 36 51.
En dehors de ces horaires le référent sécurité M. Gérard BERNARD est à votre 
écoute au 06 25 27 61 89, en cas d’urgence faites le 17, numéro Police 
Nationale.

RÉALISATION DE 
DEUX IMMEUBLES 
RÉSIDENTIELS AU SEIN 
DES « RIVES DE SAINTE 
VALDRÉE »
Ces 83 logements sont en LAC (Loge-
ment Abordable Contractualisé). Le LAC 
est un logement locatif libre, distinct du 
logement social et du logement intermé-
diaire. Ces logements ont vocation à être 
vendus au bout de 4 à 5 ans. Ce ne sont 
donc pas des logements sociaux. 
Les 44 lots constitutifs du bâtiment B 
ont été livrés en Avril 2024. Les 39 lots 
constitutifs du bâtiment A seront prévi-
sionnellement livrés en Juin 2024.
Ces logements sont mis en location avec 
un loyer au prix du marché. La municipa-
lité est en contact direct avec le bailleur 
COGEDIM qui s’occupe de la construc-
tion et CDC Habitat qui s’occupe de la 
location des logements. 70 nouveaux 
habitants ont été accueillis à la salle des 
fêtes ce 17 avril en présence de M. Le 
Maire, de Jennifer Verneau et de Sylvie 
COLIN adjointe à l’Éducation qui gère 
l’accueil des enfants dans les écoles, en 
lien avec l’inspection académique et les 
Directeurs des écoles. 

AMÉNAGEMENT D’UN 
TRONÇON DU FRAHAUT
Une réunion publique en présence des 
résidents de Riversbay avait permis aux 
agents de la métropole du Grand Nancy, 
en charge des travaux concernant une 
partie du Frahaut, de présenter le plan-
ning et d’expliquer les besoins d’aména-
gement.  
L’objectif est d’améliorer les fonctionna-
lités du cours d’eau et de stabiliser les 
berges. Les travaux permettront de trans-
former le paysage des abords du cours 
d’eau. Le planning va s’étaler sur une 
période de 2 mois, de juillet à fin août 
2024. Ces travaux débuteront à la sortie 
du ruisseau, aux abords de la Meurthe, 
et tout le long du parc Fénal. Un curage 
du ruisseau sera effectué pendant ces 
travaux.
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LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
EXPLIQUÉE AUX 
ÉLÈVES DE CM2

Il est originaire de Laneuve-
ville, étudiant à Toulouse en 

ingénierie, spécialisé dans le domaine de 
l’énergie et préoccupé par la problématique écologique. Il s’est 
rendu dans les classes de CM2 des 3 groupes scolaires pour 
expliquer sa prise de conscience écologique. Son projet s’ap-
pelle VIRAGE, il est basé autour de la transition énergétique, et 
a débuté ce 8 avril pour un grand voyage à vélo de 6000 kms 
qui va durer 5 mois. Son but est de rencontrer les acteurs de 
la société civile qui s’engagent pour une transition énergétique 
juste, réfléchie et cohérente. Il souhaite découvrir des initia-
tives alternatives qui remettent en question notre consommation 
d’énergie.  L’objectif de son périple est également de produire 
un documentaire qui retrace les rencontres, les expériences qui 
vont lui permettre d’esquisser une vision globale de la transition 
énergétique et des dynamiques sociales qui lui sont associées.
Il le dit : « Ce projet est structurel dans ma vie personnelle autant 
que professionnelle. J’ai besoin de récupérer les enseignements 
de mon voyage pour définir clairement comment je veux m’en-
gager dans le monde professionnel et quelle direction je veux 
donner à ma vie ». La municipalité lui a octroyé une subvention 
de 500 €.

20 NOUVEAUX ARBRES VONT 
S’ÉPANOUIR DANS NOTRE VILLE
EN PARTENARIAT AVEC 
L’ASSOCIATION HANDI BLUE

Pascal Cauchin, Président de l’association, est 
venu dans les classes du CENTRE et de 

MONTAIGU pour parler de sa passion 
des montgolfières aux élèves. Outre la 

transmission de connaissances his-
toriques et scientifiques, ainsi que 
la sensibilisation au handicap (la 
montgolfière de l’association est 
conçue pour permettre le vol de 
personnes en fauteuil roulant), 
l’association a également offert 

20 espèces d’arbres à la ville. En 
effet, cette association s’engage à 

planter 2 arbres par vol de sa mont-
golfière, parce qu’un vol génère des 

émissions carbones. Une belle démarche 
de sensibilisation auprès des en-
fants et à la résidence La Mar-
raine.

CARTE SUR TABLE
EN COMMISSION RESTAURATION
Ils ont été élus par leurs camarades  ! Deux fois par an, ces 6 
élèves issus des 3 écoles de notre commune se réunissent en 
commission et portent la parole de leurs camarades concernant 
les menus servis au restaurant scolaire. Sylvie COLIN, adjointe 
à l’Éducation, le Directeur de la société Élior et une nutrition-
niste sont à leur écoute, répondent à leurs questions et prennent 
en compte leurs doléances dans le but d’améliorer la prestation, 
de lutter contre le gaspillage et de pratiquer une pédagogie liée 
à l’équilibre alimentaire. Les parents d’élèves élus ont eu éga-
lement la possibilité de déjeuner au restaurant scolaire et ont 
particulièrement apprécié le couscous végétarien qui était servi 
le jour de leur visite.

PATRIMOINE DE LANEUVEVILLE 
UN JEU DE PISTE LUDIQUE ET 
INSTRUCTIF 
Cette nouvelle animation découverte qui s’est déroulée le samedi 
23 mars, organisée par la municipalité, en collaboration avec 
la société d’histoire, a rassemblé 12 équipes prêtes à partir à 
l’aventure à travers les rues de notre commune.  Ces équipes, 
constituées d’adultes et d’enfants, ainsi que de familles au 
grand complet, ont éprouvé leurs connaissances sur notre ville 
au travers de questionnaires pointus et se sont confrontés à 
des épreuves physiques. Les différents stands étaient tenus par 
les associations laneuvevilloises, et des habitants bénévoles de 
la commune.  Après l’effort, ils ont eu droit au réconfort. Des 
rafraîchissements et des biscuits ont été distribués à tous les 
participants à l’arrivée et les 2 équipes gagnantes ont reçu des 
prix bien mérités. Des participants conquis qui appellent une 
prochaine édition.

LDN
ÉDUCATIVE & SOCIALE
 

Le départ d’Antoine

 LDN avec 
   

LE BEAU VIRAGE D’ANTOINE 
Blog : https://polarsteps.com/AntoineSchereffer/107070033-virage

Instagram : @antoinedanslevirage

 Antoi
ne  

UN BON POUR NOS AINÉS 
Deux fois dans l’année, le CCAS de la Ville propose aux seniors 
laneuvevillois âgés de 65 ans et plus, un chèque cadeau d’un 
montant de 25 € à dépenser 
dans les commerces de notre 
ville. Vous avez jusqu’au 31 
mai pour l’utiliser. Si vous ne 
l’avez pas reçu, contactez le 
CCAS.
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LANEUV’ RETRO FESTIVAL LE 1ER MAI
UNE ANIMATION TOUTE NEUVE ET 
PLÉBISCITÉE
Amateurs/amatrices de belles mécaniques et passionné(e)s de véhicules 
anciens se sont retrouvés au Parc de Montaigu en ce 1er Mai. La municipalité 
de Laneuveville-devant-Nancy, le Club des Vignettes Gratuites et le Moto Club 
Lorrain Les Vieilles Gloires ont organisé une exposition de véhicules anciens 
(cyclos, motos, voitures, camions…). Et c’est en famille et entre amis  que 
vous êtes venus découvrir ces joyaux d’époque, échanger avec des passionnés 
et créer des souvenirs inoubliables dans un cadre magnifique du Parc de 
Montaigu. Que de moments forts en cette journée avec le départ du rallye 
motos anciennes, le concert Rock avec le groupe White Lake, mais aussi le 
concours d’élégance et la présence de pin-ups avec la Team Grand Est Passion 
Vintage. 

UN RELAIS DE LA BANQUE ALIMENTAIRE 
Le CCAS a conventionné avec la banque alimentaire pour créer un relais 
à Laneuveville afin de faciliter la démarche des bénéficiaires. Il est ouvert 
depuis le 09 janvier. Plusieurs familles laneuvevilloises sont concernées et 
elles apprécient la proximité et la discrétion liées à ce lieu. Le CCAS reverse 
une participation de 4 € par panier et par famille à la banque alimentaire. 
Cette aide alimentaire vient en complément de LORTIE, association solidaire 
qui est installée sur notre marché bimensuel. Des bénévoles Laneuvevillois en 
assurent les permanences.  La station des gourmets complète les colis avec 
des dons mensuels. M. le Maire, qui a lui-même œuvré au sein de la banque 
alimentaire, félicite toutes les forces vives de notre commune et tous les 
contributeurs à ce projet solidaire.

LE PASS 11-20
UN CADEAU POUR 
NOS JEUNES 
Fort de son succès lors de sa première 
édition en 2023, le CCAS propose une 
carte cadeau illicado de 30€ à tous les 
jeunes Laneuvevillois et Phlinois âgés 
de 11 à 20 ans. Pour la rentrée 2024, il 
suffit de s’inscrire par courriel : pass11-
20@ville-laneuveville-devant-nancy.fr  ou 
au CCAS, avec un justificatif de domicile 
et une pièce d’identité ou livret de 
famille. Inscriptions du 17 juin au 13 
septembre 2024.
Pour récupérer le Pass 11-20, se 
présenter le mercredi 25 septembre 
2024 de 13h30 à 17h30 ou le vendredi 
27 septembre 2024 de 16h à 19h au 
CCAS 1bis rue Charles Romer.

LE BONHEUR EST 
DANS LE PARC... DE MONTAIGU
Situé sur le territoire de Laneuveville-Devant-Nancy, le domaine de 
MONTAIGU est constitué d’un château, d’une chapelle, d’une orangerie, 
d’un verger, d’écuries, d’une ferme, d’un miroir d’eau et d’un jardin à la 
française. Ce beau site appelle à la flânerie, mais aussi à la découverte 
d’œuvres du patrimoine.

Le parc est en accès libre. Le château abrite de précieuses collections, où 
l’art antique côtoie les arts du Moyen Âge et de la Renaissance. Labellisé 
Maison des illustres, il est possible de le visiter :
• Tous les week-ends jusqu’au 28 juillet
• Tarif plein : 6 € / Tarif réduit : 3,50 €
• Billet couplé Féru des sciences + Château : 8 € / 4,90 €

JOURNÉES EUROPÉENNES DE L’ARCHÉOLOGIE 
les 15 et 16 JUIN

Spécialiste de la période des Mérovingiens, Edouard Salin collectionne les 
traces du passé dans son cabinet de curiosités, au château.
Visites guidées gratuites sur inscription : 03 83 15 27 70

juin / juillet
31 MAI & 1ER JUIN 

Boot Défense Camp AMAZONES
Savate boxe française

01 JUIN
Fête de l’été 
La Madeleine

12 JUIN
Inauguration du 
Skate Park - 17h

15 JUIN
Inauguration du 

stade 2 synthétique
14h/17h

16 JUIN
Guinguette

 au Parc Fénal

DU 21 AU 23 JUIN
Jumelage 

Séjour À Auerbach* 

13 & 14 JUILLET
Festivités Fête Nationale

sept. / octobre
7 SEPTEMBRE

Forum des Associations 
Salle des Fêtes

DU 16 AU 29 SEPTEMBRE
« 80 ans de La Libération de LDN » 

Commémoration le 16/09
Monument aux morts et

Exposition Société d’histoire
Salle des Fêtes

DU 21 SEPTEMBRE 
AU 13 OCTOBRE
 Jardin Éphémère

Parc Fenal

19/20 OCTOBRE
Exposition Verre Vitraux Céramique

Salle polyvalente - MJC 

nov. / décembre
17 NOVEMBRE
 Salon Du Livre
Salle Des Fêtes

DU 28 NOVEMBRE 
AU 1ER DÉCEMBRE

 Village De Noël 
Place de la République

11 DÉCEMBRE 
Fête De Saint- Nicolas

AGENDA DES MANIFESTATIONS
2ème semestre 2024

4E ÉDITION DU 
JARDIN ÉPHÉMÈRE
UN “VOYAGE À 
TRAVERS L’HISTOIRE”
Que ce soient les écoliers ou les visiteurs, 
qu’ils soient petits ou grands, tous plébiscitent 
notre jardin éphémère. Cet engouement nous 
encourage à faire toujours mieux. La 4ème 
édition est en préparation, elle va retracer 
les 5 grandes périodes de l’Histoire de 
France, avec l’apparition des dinosaures de la 
préhistoire jusqu’à la période contemporaine 
qui débute à la fin de la monarchie, parcourt la 
révolution industrielle, les guerres mondiales 
et inclut le développement des moyens de 
communication. Tous les écoliers de la ville 
profiteront de visites guidées. Vos élus et les 
agents travaillent depuis un an pour faire 
aboutir ce nouveau projet et vous invitent à 
l’apprécier dès le 21 septembre, jusqu’au 06 
octobre.

UN CADEAU POUR 
LES FUTURS 
COLLÉGIENS DE NOTRE 
VILLE
Ce sont 88 élèves de CM2 qui vont quitter 
le cocon de l’école élémentaire et leur statut 
de « plus grands » pour rejoindre le collège à 
la rentrée de septembre et devenir « les plus 
petits ». Comme chaque année, ils recevront 
un cadeau de la Municipalité. Il leur sera 
remis fin juin par le Maire Éric Da Cunha et 
son adjointe Sylvie Colin. Mais, chut… c’est 
une surprise !

 agenda 

LES JEUX DU 
GRAND NANCY 
LE SAMEDI 29 JUIN 
20 ENFANTS DE 
LDN DANS LA 
COMPÉTITION
Badminton, Pétanque et Basketball, ce 
sont les 3 activités dans lesquelles ils vont 
s’engager. Et c’est sur le site de la Méchelle 
qu’ils vont rencontrer les jeunes compétiteurs 
des autres villes de la Métropole. N’hésitez 
pas à aller les encourager, ils méritent d’être 
soutenus, même si «  l’important est de 
participer ».

* Si vous êtes intéressés, prendre contact avec la Mairie : 03 83 51 21 46
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UN DISCOURS DE VÉRITÉ ET AGIR 
AVEC OPTIMISME

Le Conseil Municipal s’est réuni le 11 avril dernier ; 
le point principal de l’ordre du jour était le vote du 
budget 2024. Nous reviendrons en détail sur la 
situation financière et sur les sujets qui vous tiennent 
à cœur, dans notre prochain numéro des « Echos du 
Frahaut » (bientôt dans vos boites aux lettres).

Lors de cette réunion, nous avons fait part de vos 
préoccupations car vous êtes nombreux à nous 
signaler des vols, des incivilités diverses et variées, 
des agressions, ... Nous avons déploré le faible 
montant prévu au budget pour la sécurité : 2 700 € 
sur 2,95 M€de dépenses d’investissement. 

Que n’avions-nous pas dit là ?!... Nous avons été pris 
à partie et accusés de « répandre la terreur » ! Les 
chiffres 2023 publiés par le ministère de l’Intérieur 
viennent pourtant confirmer nos propos. Nous vous 
invitons à en prendre connaissance et à lire l’article 
paru sur actu.fr. En 2023, Laneuveville devant Nancy 
arrive en 4e place du département avec un taux de 
cambriolage de 9,9 faits pour 1 000 habitants.

Non, nous ne dramatisons pas les choses  ! Nous 
sommes lucides sur la situation et voulons un budget  
à la hauteur des enjeux. Dire que tout va bien et que  

la sécurité n’est pas une compétence de la ville : cela 
n’apporte aucune solution aux difficultés auxquelles 
nous sommes confrontés. Nous attendons des 
réponses concrètes, des actes et des moyens.

Deux notes positives concernant les acteurs du 
territoire :
•  la vitalité de notre tissu associatif qui offre 

des animations / manifestations de qualité aux 
habitants et les belles performances de nos clubs 
sportifs ! 

•  le projet innovant de Novasteam sur le site de 
Novacarb à La Madeleine, avec la neutralité 
carbone en 2025 et des créations d’emplois.

Nous sommes à votre écoute, contactez-nous par 
mail ou venez nous rencontrer le 2e samedi de chaque 
mois à la Maison des Associations - Parc Fénal, de 
10h00 à 12h00.

Le printemps est là, l’été se profile à l’horizon avec 
ses moments de détente pour les uns, de vacances 
pour les autres. Profitez-en !

Groupe Ensemble Construisons Demain
Anne Sophie GAVRILOFF
e-mail : EnsembleLDN@orange.fr

DES LENDEMAINS DIFFICILES

Soyons honnêtes, la taxe foncière augmentera cette 
année. En effet, la base d’imposition sera revalorisée 
de 3,9 % et le taux de l’Intercommunalité passera 
de 8,81 % à 9,65%. Cette augmentation a été votée 
par nos deux représentants à la Métropole : le Maire 
et son adjointe à l’éducation et aux affaires scolaires.

La promesse faite par le Maire de ne pas augmenter la 
fiscalité à Laneuveville n’est donc pas tenable compte 
tenu des différents paramètres qui interviennent dans 
le cacul de la taxe foncière notamment.

Après 4 années de mandat, les marges financières 
sont désormais très contraintes. Les dépenses de 
fonctionnement ont augmenté fortement depuis le 
début du mandat et notre capacité d’investissement 
se trouve désormais très réduite. Rappelons que 
les projets de création d’une Salle des sports et de 
rénovation de la Salle des fêtes ont déjà été renvoyés 
aux calendes grecques.

L’emprunt de 2 000 000 € souscrit en 2022 et prévu 
initialement pour financer la Salle des fêtes sera 
utilisé finalement pour rembourser par anticipation 3 
anciens emprunts. Cette pirouette financière permet 
certes une légère diminution des mensualités mais la 
durée résiduelle de la dette passera de 13 à 25 ans.

Inquiets pour l’avenir compromis de notre commune 
et lassés de l’ambiance délétère au sein de l’instance 
municipale, nos deux élus ont pris la décision de se 
retirer du Conseil municipal en signe d’apaisement, 
avec l’espoir que demain, une nouvelle équipe saura 
restaurer des capacités de financement et rassembler 
les citoyens autour d’un projet raisonnable.

Nous vous souhaitons un bel été.
  
Groupe Laneuveville agissons pour demain
Page Facebook : Laneuveville agissons pour demain

LA VÉRITÉ DES CHIFFRES : 
LE COMBAT DE L’EFFICACITÉ

Mesurer le bien-fondé des actions municipales engagées 
est une préoccupation constante de votre équipe 
majoritaire, toujours soucieuse d’efficacité. Les réunions 
publiques, la permanence du Maire sont autant de 
moments d’échanges entre élus et habitants.

S’il est un sujet important pour notre équipe, c’est bien 
celui de la sécurité car c’est un droit fondamental pour 
nos concitoyens de vivre sereinement et dans un climat 
apaisé.

Toutefois, confiée à des esprits inexperts ou trop mal 
intentionnés, l’interprétation des chiffres a le même effet 
que l’ortie. Ça pique et donc, ça oblige à la réplique. 
Affirmer que le montant prévu au budget 2024 pour la 
sécurité est de 2 700 € sur les 2,95 Millions d’€ de 
dépenses d’investissement est une fake-news, une infox 
à visée olympique… L’enveloppe des dépenses nouvelles 
d’équipement est d’environ 500 000 euros. La part globale 
consacrée à la sécurité est en réalité de 132 000 € et non 
de 2 700 €… Juste une petite erreur d’appréciation, mais 
au final une totale ignorance ou une immense imposture.

Le ministère de l’Intérieur a publié récemment les 
données concernant les crimes et délits commis en 
2023 en Meurthe-et-Moselle. Il est indéniable que 
les cambriolages ont augmenté dans notre ville, c’est 
pourquoi la priorité pour notre Police Municipale est 
d’effectuer des rondes toute la journée dans tous les 
quartiers. Cependant, l’honnêteté commande de dire que 
sur les 3 autres indicateurs mesurés – coups et blessures 
volontaires, destructions et dégradations volontaires, vols 
sans violence contre des personnes – notre action porte 
ses fruits et les chiffres sont nettement à la baisse.

Inobjective et partiale, telle est la voie choisie par certains 
élus minoritaires. Sincère et franche, telle est la nôtre. 
Nous rappelons que nous avons installé 20 caméras de 
vidéosurveillance dans notre ville depuis 3 ans et qu’en 
2024, 2 caméras « nomades » seront installées, que nous 
pourrons déplacer.

Et pour votre parfaite information, concernant la gestion 
de l’argent public, nous avons fait le choix raisonné de 
ne pas augmenter la fiscalité pour nos concitoyens et de 
continuer à investir (voir pages 8 et 9 de ce numéro), n’en 
déplaise aux élus minoritaires.

Nous sommes heureux de vous souhaiter une période 
estivale reposante, stimulante. Et, en cette année 
olympique, soutenons avec cœur et énergie celles et ceux 
de nos concitoyens engagés dans la plus belle et exaltante 
des compétitions, les JO de Paris 2024.

Groupe MAJORITÉ MUNICIPALE
Éric DA CUNHA
Laneuv’Ville d’avenir
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NOVACARB 
LANCE NOVASTEAM  

Sur le site de l’usine Novacarb, située à Laneuveville 
Devant Nancy, qui produit et commercialise 
du  bicarbonate de sodium  et du  carbonate de 
sodium, la construction de la centrale Novasteam 
a débuté. Novacarb a annoncé vouloir cesser 
d’utiliser du charbon en tant que combustible pour 
répondre aux objectifs de décarbonation et ainsi 
générer 60% d’économie de CO2 par an.

Ces  travaux  s’inscrivent dans le cadre de 
la construction de la centrale Novasteam, une unité 
de production énergétique de combustibles solides 
de récupération (CSR). 

Partenaire de Humens, c’est l’entreprise Suez qui 
assure la conception, la construction et l’exploitation 
des équipements de la nouvelle centrale, composés 
de deux unités, dont une dédiée à la préparation du 
CSR et l’autre à sa valorisation énergétique.

La création d’une 
quarantaine d’emplois

Si tout se passe comme prévu, la  mise en 
service  industrielle avec fourniture de vapeur est 
fixée à décembre 2025. Outre les 150 personnes 
qui vont participer à la construction des deux 
unités, une quarantaine d’emplois devrait être créée 
pour l’exploitation de la plateforme de préparation 
des CSR et de la chaufferie. Les entreprises Suez 
et Humens  ont officialisé le début du  chantier le 
11 avril 2024.
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